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pressentir lu prochuine apparition des étagères; uprès enes, 
on rencontre qnclques meubles qui pai'aissent en être les 
precurscl1l's. Mais les uns et les uutres portent le nom de 
;rradins; exemple: (( 1er juillet li52 [,endn il. la] prin
cesse de Turenne - deux gradins il cublcttes, en vernis 

Fig. BOL - Petite etagère suspendue (XIXe siècle). 

noir et or, d'une forme arrondie. '1> (Lùn joumahle Lazare 
Dumu,r, t . II, p. 130.) Quant à l'étagère proprement dite, 
elle est née tardi "ement de la passion des porcelaines, des 
biscuits et des chinoiseries, additionnés des Petits Dun
ke1'l]ue , en un mot, de ce qui devait, de nos jours, être dé
signé sous le nom générique de bibelots. Ajoutons que 
toütes ces menues futilités, pal' une juste réciprocité, ont 
pris le nom d'objets d'étagère. 

C'est seulement à la ful du règne de Louis XVI, que ces 
sortes de dressoirs modernes trou "ent place 'daus les suIons 
et duns les boudoirs. l' n instant l'Empire les proscrit, mais 
la Restauration les "oit refleurir. Ils furent au nombre des 
premiers menbles, que l'on fabriqna en acajou. On en.fit 
également en bois doré, muis ceux-là furent plus rares. 
Comme tous les meubles de fantaisie, l'étagère n'a jamais 
eu rien de très fixe en sa forme. Elle ,aria beaucoup; on 
en fabriqua quelques-unes d'encoignure, d'autres il. tablettes 
légèrement cintrees; la fureur du gothique, qui sévit il y 
a cinquante ans, n'épargna pas ces petits meubles si mo
dernes, et l'on eu "it de décorés de découpures ogivales et 
surmontés de clochetons et de pinacles. 

Aujourd'hui, l'étagere en aCàjou ou en palissandre, a,ec 
sa galerie découpée et ses pieds tournés, a fait· son temps. 
L'entretien excessif que réclamaient les futilités qu'elle 
portait, et qui, exposées il. la poussière, de,uient être es
suyées une à. une presque chaque jour; les dungers que cet 
entretien faisait courir il. ceux de ces objets qui étaient par
ticulièrement délicats ou fragiles, ont amené la disparition 
de ces meubles médiocrement plastiques, et les ont fait, 
il y a vingt ans, remplacer par des vitrines ou par des 
buffets d'entre-deux, munis de portes pleines . 

Cependant, en ces dernières années, ia ,ogue des meU
bles japonais et crunois a incité nos ébénistes, à l'affût de 
toute mode nou,elle, à fabriquer des étagères dans le goût 
de certains meubles importés de Chine et du Japon. Ces 
étagères, dont nons donnons ici nn spécimen, ne sont, il. 
bien prendre, que des armoires non fermées, sans portes ni 
vantaux, et dont les rayons, posés irrégulièrement, ne con-

stituent pas, à proprement parler, cette succession d'étages, 
qui est caractéristique de l'étagère. Dans le même esprit, 011 

a exécuté aussi lUl certain nombre de meubles, comme com
modes, bureaux de dames, bonheurs du jour, etc., a,ec des 
rayons superposé~, (lui ont pris le nom de tables, ou bureaux 
ou encore de .::ommodes-ét.lgères (fig. 392 et pl. XXIX). 

On a encore appelé étagères, certains petits meubles sus
pendus il, la muraille se composant de trois ou quatre ta
hlettes reliées les unes aux autres pal' de petites colonnettes 
tournées (fig. :3Dl et 39-i). Cc genre de meubles est ègalc
ment il. la nille de disparaître. 

Enfin, Oll u fabriqué, Liam ces derniers temps. des da· 
gères de forme ronde ou carrée, appelées iL rece\'oi r. dans 
les salles à manQ·er. la desserte de la table. On appelle ces 
meubles des SER\·.~~TES Énr;ÈRE;;. 

Étain, s. Ill.; Estaim, .' . iIl.; Estanh, s. iiI. - C")\'P~ 
simple, métallique, d'Ull hlanc gris:ltre, mou et tri.', mal
léable, dont la densité est de 7,29 ét qui commence il fe,mlre 
iL 228 degrés. 

Ce métal, qui pàrtage ayec l'or et l'argent le grand :lyan
tage de ne pas s'oxyder facilement, et dont les m;"des. 
quand il est pur, ne présentent aucun inconvénient Pl'U!' la 
santé, a é~ toujours recherché pour un grand nombre 
d'usages. Etant un des trois métaux admis pal' l'Eglise 
COlllme métal sain, il a serTi pendant près de mille années 
iL la fabricution des ,ases :;acrés . .à.u XVIe siècle, il lùtait 
presque pas d'église, même parmi les riches sanctuaires, 
qui n'eftt, iL côté de son matéliel de ciboires, de calices 
et de patènes cn argent ou en wrmeil, pieusemcm con
servé clans son trésor, et (Jui ser,ait dans les occa:;i')IlS 
solennelles, tout un autre matériel en étain dont on faisait 
un usage journalier. Pierre de l'Estoile raconte même plai-

Fig. 392. - Bureau à étagère (style Lonis XYI). 

samment, en ses JIémo~'res (t. III, p. 288), que le duc d'.1.u
male et les Ligueurs s'étant emparés, en 1589, de l'église 
du faubourg de Saint-Symphorien, à Tours, et y « aiant 
trouvé deux calices, l'un d'estain, l'autre d'argent, laissèrent 
celui d'estain pource qu'ils disaient qu'il estoit de la Ligue, 
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et faisaient conscience d'y toucher, et prirent celui d'ar
gent, qui estait hérétique et roial, et partant de bonne 
prise 'J. Plus tard, Gny Patin, dans une lettre adressée il. 
Charles Spou (20 février 1GJ9), parlant des ra'llges du 
prince de Condé aux: environs de Paris, écrira: t( Ce prince, 
qui est déjil assez fougueux, fait a,ec trop de cruanté sentir 
sa rage et sa furie à ceux d'ici à l'entour, et surtout aIL\: 
païsans et aux églises, desquelles 011 emporte tout, horsl1l.is 
les calices d'estain. » Ces anecdoctes, bien qn'elles concer
nent lut gelll'e de meubles dont nons n'a,-ons pas iL nous 
occuper, sont à retenir, parce qu'elles expliquent comment 
lm certain nombre d'objets en étain sont pan-enus JUSqU'iL 
nous, alors qne lenrs similaires en métal pIns précieux ont 
été détruits d'nne façon iL peu près complète. 

Dans la vie ciYile, il est un usage constant, auquel 
l'étnin a toujonrs setTi et sert encore, c'est iL mcsnrcr les ' 
boissons. En France, jusqu'à la fin de la monarchie, il 
joua constamment ce rôle, dans le centre et dans le midj, 
pOUl' le ,-in, et dans le nord, pour la bière et la ceryoise. 
Il n'est presque pas d'in,entair€, non seulement de mar
chand, mais cncore de bourgeois, de chanoine, de prelat et 
même de prince, où l'on ne trouve des pots d'étain, ayec 
la çontcnance exactement désignée, ce qui prom-e qu'ils 
étaient employés comme moyen de vérification et de con
trôle. Dans l'Inventaire de Henry de Poitiers, ùêque de 
Troyes (1370), nous reIe,ons des cymaises, pintes cou
yertes et découyertes, et tierces d'étain. L 'Intel/taire dll 
i'hâteau de Reculee (H 79) mentionne, dans le garde-man-

Fig. 393. - Étngere en bois noir, genre jnponais (XIX· siecle). 

gel', la présence de « cinq quartes rondes d'estaing, mer
chées à la croix de Jhérusalem )J. Dans l'Illventaù·e de 
llfal'!Jlleri1p. de Rohan, comtesse d'Angoulême (U9'i'), on 
compte « cent seize livres d'étain en brocs, pots grands et 

m'oyens, pintes et chopines ». Dans l'Int'entain de Jean 
Chamal'lat, ~'l'atire de Mayet (Lyon, 1521), nous lisons : 
« Itelll, y a une quarte, une symaise, une pinte, une cho
pine, une aigwère, etc. , le tout d'estaing. » 

Fig. 39-1. - Étagère suspendue de salle i; manger (XIX' siecle). 

Dans le Nord, nous Yoyons ces mesures tenues en si 
grand honneur, qu'on les présente au roi et am princes en 
tournée. Dans les Comptes de la t'ille d'Amiens,. nous rele
yons, iL l'année 138li, l'achat à Thibaut la Rue, potier 
d'étain, de « 1 7 poz demi-los, esquels au Roy et à :M~' de 
Valois et autres grands Seignems furent présentés de par 
la 'Ville plusieurs pièces de yin ». En H63, Jean le Ceri
sier et Robert le Greffier, l'un et l'autre potiers d'étain il, 
Amiens, fournissent il la m\lllÎcipalité de cette ,ille, le 
premier 5 demi-los, le second 17 pintes de fin étain, t( pOUl' 
dn vin pres enté au Roy et à la Reyne )J. En l,')16, c'est au 
potier Jean d' ,.:\xesne qu'échoit la fourniture de 35 petits 
pots, (t esquels ont esté présentés les ,ius )) il, François 1er 

et iL sa mère, Lütùse de Savoie. On e3t quelque peu 
étonné de voir l'étain cOl1Yié iL de pareilles fêtes; et la 
seule explication qu'on en puisse don uer, c'esL que, si le 
roi se faisait un plaisir de rece,oir et d'accepter le nn 
d'honneur que lui offraient ses fidèles sujets, les officiers dll 
roi se faisaient un devoir de conserver pom eux, comme 
souyellir, les ,-ases dans lesquels ce vin était offert. De là, 
pour les villes, certaines précautions dictées JXlr la pIns 
sage économie. 

Ajoutons, pour en terminer avec l'étain employé à la 
fabrication des mesnres de capacité, que son \C!age s'est 
perpétué jusqu'à nous, sans qu'il se soit jamais formule 
contre lui plus d'une seule protestation. Celle-ci se pro
duisit il. Lyon en 1635. Cette année-là, les magistrats 
lyonllais fment pris de scrupules. Des difficultés s'étant 
élevées relativement à la capacité des mesures types, con
senées à l'hôtel de ville, on reconnut que deux de ces me
sures étaient fausses, et pO\ll' éyiter qu'à l'avenir on pût, il. 
l'aide de subterfuge, modifier la contenallce des étalons, on 
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résolut de faire fabriquer des mesures nouvelles en fonte, 
I{ lesquelles, dit la Résolution, seront exactement eschan
tillées, pour sen'il' d'originaux aux eschantillages en ladite 

Fig. B!J5. - Gobelet tors en étain (tin du Xyc ;;iècle) . 

yille, qui s'y feront de toutes les mesures des "ins )). 
Si l'étain est demeuré en possession de la fomnitme des 

mesures de capacité pour les liquides, par contre, il a dis
pal1l des tables et des cuisines, où il tint, jusqu'il, la fin du 
xnIIC siècle, une place considérable et parfois même une 
place d'honneur. Nous parlions il. l'installt de Lyou; nous 
trouvons dans les archives de cette Yille un document at
testant 1,t haute antiquité de cette poterie d'étain, qui 
constitua, pendant toute une snite de siècles, uue industrie 
de première importa~ce. Ce document, c'est le Tm'if des 
dmits perçus 8/tr les marchandises à le Il l' elltree à LyolI, 
tarif édicté en l'année 1295. Nous y lisons ; ( Un quintal 
d'esteing, couvro (cuiVl'e) , oulles et métal paieront il. l'entra 
II gros. - Et se li estaings est ounés en poteri nom, et li 
counes en peyroleri nova, si paiera comme bateri. - Item, 
tota bateri de couno per quintal païera II gros. )) Ainsi, 
au XIIIe siècle, la poterie d'étain était déji~ assimilée comme 
dmits à la batterie de cuisine en cuine, et passait avant 
elle dans l'énumération des produits sur lesquels on ,trafi
(juait en grand. 

_-\. pmtir du XIVe siècle, il suffit d'ouvrir les anciens 

Fig. 396. - Pinte en étain (XVII ' siècle). 

comptes, pour voir la place considérable que cette poterie 
tenait dans les'maisons bourgeoises, et même dans les inté
rieurs princiers. En 1380, uu potier d'étain parisien, Miche-

let le Breton, fournissait il. la cuisine de Charles VI fi dou
zaines de plats et 12 douzaines d'écuelles, pesant -! 7 -! marcs 
et demi d'étaiu. En 1401, Isabeau de Bavière achetait il. 
Jean de }Iontrousti , pour le service de sa cuisine, D douzaines 
de plats et 23 douzaines d'écuelles, pesant 782 marcs. En 
H22, Jehall Gouppil, potier d'étain, demeurant à Tours, 
livrait iL « l'office de cuisine et sausserie» de Charles VII, 
6-! plats et 158 écuelles, etc. On pourrait multiplier ces 
exemples. Les im'entaires sont, pour le moins, aussi élo
queuts. Dans celui de Clémence de Hongrie (1328), on ne 
relèYe pas moins de 142 écuelles d'étain. L' [nûnlaire dl' 

1 château des Banc ( U2G) mentionne 15 t( malostl'lls platz 
d'estain » et 32 écuelles. An chàteau de Reculée ( l-l7!) ) , 
nous notons 23 écuelles et 15 plats d·étaÎTl. Dans l ' [,/I 'fl l

taire de Ca th.erine de Rohan (H D7), figurent ;a plat:;. 
H écuelles et 1 mou
tardier d'ét,lin; et dans 
celui dn duc de Bour
bon (150ï), on ne 
compte pas moins de 
32 plats, 3-! écuelles et 
1 moutardier de ce 
même métal. 

Ajoutons que cette 
, aisselle était d'un 
usage constant, car on 
hi ,""oit se détériorer 
très rite, et il est fré
quemment (luestioll , 
dans les comptes dn 
XIVe et du XVC siècle, 
d'échange de « Yieil 
étain », c'est-iL-dire de 
poterie brisée ou usée, 
contre de la poterie 
neu,e. En I H83 , Mi
chelet le Breton, « po
tier d'estain dn roi », 
touche, pour ( eschange 
CXIX mars de "iez au 
nuef, en II douzaines de Fig. 307. - Petite fontaine en étain 
plus d'estaill iL III den. (XYI!' siècle) . 

par. pour marc », la 
somme de 29 sols 9 de. pal'. En l-!Ol, Jehan de "à'Jontrousti, 
le fomnisseur habituel d'Isabeau de Ba,ière, livre iL cette 
princesse 6 douzaines d'écuelles d'étain, 'pesant 121 marcs 
contre pareil poids de ,-ieille ,aisselle, t( par marchié il. lui 
fait, pour eschallge d'estain yiez iL neuf », ayec une soulte 
de 2 den. par marc. Ces chiffres ont une importance, 
car ils prounnt le peu que coùtait relatiyemellt la façon 
de la poterie d'étain, puisque le ù eil étain était repris 
presque au même prix que le neuf. Remarquons que cette 
YUleur intrinsèque de notre métal est encore affirmée par 
les vols assez nombreux de poterie d'étain, qni sont signa
lés dans les procédures du temps. Une L et/'re de remissiol!, 
accordée par Charles VI en 1408, nons montre lm nommé 
Béraut. faisant granr par un horloger lm coin, volant en
suite de la vaisselle d'étain, et la con\'ertissant en fausse 
monnaie. « Apres les quelz coings ainsi gravéz, ledit Béraut 
robba de l'estuin, dont l'en fait les pintes, lequel esta in 
icellui Béraut geta en mole, aussi comme de l'espois
seur d'un blanc de dix deniers tournois, et le coppa en 
pièces de la semblance et grandeur des dis blancs de dix 
deniers, etc. ) 

:Mais la fabrication de la fausse monnaie a toujours été 
uD. fait quelque peu exceptionnel. Le plus souvent les vo-
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leurs avaient recours aux recéleurs pOllr dénaturer le pro
duit de leurs détournements, _\ussi est-ce Slll' ces derniers 
Liue l'autorité sévit pour mettre fin iL ces déprédations, en 
quelque sorte journalières, Xous lisons dans les Stlduls et 
ordolllulIll'f8 sur le fail de la police, de la l'illt) l'ite) fau
bOllrf/s et banlieue d: Angoulême (:?ï mars 15:2D), nn article-!2 
ainsi conçu: cc Item ) et parce que plusieurs !anecins se 
commectent par les sen-items, sernmtes. jonrnaliers et 
<llùtres personnes aux lielL\: où ilz sont demeurans et; be
songnans, tant sur la ,aisselle, linge 'lue anltres chonses, 
est enjoinct et faict commaudement anx pintiers et aultres, 
qu'on portera vaisselle nOll ayant nom et armoyries, et qui 
seroieut rayez et effacéz, qu'ils ayent iL retenir ladicte mis
selle, linge et aultre chouse suspecte de larrecill , et ce faict, 
le dénoncer it justice, ou iL ceulx qu'ilz congnoistront, les
dictes chonses estre ou 
appartenir, sur poyne d'a
mende. » 

beaucoup plus cordial que le métal réprouvé, d'abord parce 
qu'elle amit pour elle le mérite de la nouveauté, ensuite 
et SlU'tout parce rlu'il déplaisait souyeraincment aux maîtres 
orgueilletL\: de ce temps, de manger dans la même vaisselle 
que leurs domestiques. . 

Les potiers d'étain, au XVIIC et même au XVIIIC siècle, 
avaient continué, en effet, de fournir l'office et la cuisine 
des pIns grandes maisons, même de celle du Roi. Nous trou
yons, tians les États de cette dernière, les noms de Guil
hHtme Conet (1Ii-!8), de Guillaume Couetteau (l67-!), de 
Thomas Desbuus (16ïï) et de .Jean-Baptiste Cellé (H88) 
mentionnés comme potiers d'étain en titre de la maison 
du Roi, le premier avec nn apIJointement annuel de 
30 li \'l'es, les autres a,-ec des appointements de' 60. Bien 
mieux, dès 1ôliil LOIÙS XIV, comme s' il eût prévu qu'il 

Disons encore Ci ue les re
célenrs n'étaient pas seuls 
punis. « Le samedy :xXXC 

(janvier 15(0) ung paYeur 
fust pendu à la porte de 
Pal;is, pOUT avoir déroQbé 
deux assiettes d'estain en 
lme w..-erne. ) (Pierre de 
l'Estoile, Jal/mal, t. VII, 
p. lï3.) La justice d'alors 
t'tait moins indl1lO'ente 
'lne de nos jOUl'S. C~~sta
tons toutefois q ne si l'étain 
était plus estimé alors qu'il 
ne l'est iL présent, et que si 
on le rencontrait iL pro
fusion dans les demeures 
royales, ce n 'était point 
une raison pour qu'il prit 
place sur les tables des 
princes et cles rois, Il était 
relégué il la cuisine et iL 
l'office. L'argent, le Ter
meil et l'or, pendant tout 

Fig, sas. - Canette et plateau en "tain (xn= siede). 

serait, \'ingt ans plus tard, 
obligé d'édicter ces fa
meuses lois somptuaires 
q ni allaient faire diriger 
SUl' la :\Ionnaie, non seu-
1ement l'orfènerie de la 
Couronne, mais encore 
l'argenterie de tous les 
Français, Louis XIV avait 
institué, en faveur des 
étainiers, une charge de la 
COUl'onne. " La charge de 
maître potier d'étain orcli
naire de la maison du Roy 
ct des grandes et peti tes 
écuries de Sa :Majesté, dit 
l'J!;taf de France) fut créée 
le I CI' janyier 1668, en fa
\'eUl' de Christophle Fro
mont. Il a prêté serment, 
pOlU' les écuries, entre les 
maius du grand écuïer, le 
let' avril 16ï2. Il fOUl'nit 
les flacons pOlU' le go blet 
et bouche du Roy, poUl' 
les tables du grand maître, 
du grand chambelan et 

le }(oyen Age, ement le privilège d'être exclnsiYemcnt 
employés au sen'ice des grands personnages. :\Iême bean
coup plus tard, ce ne fnt qu'accidentellement et dans des 
circonstances difficiles, qne les princes consentirent il. être 
senis dans ce tiers-métal. Encore ces dcroO'ations iL des 
habitudes en quelque sorte imml;ables, éta~nt si rares, 
qu'elles faisaient époque dans la yie. Racontant son arri
vée à Xanteuil, en 1656, la grande Mademoiselle écrit: 
« Je couchoi dans un lit fort propre, et je soupoi fort bien, 
li la tùdé) dans desjJlats d'daini )) (Jlém.) t. II, p. -!69 .) 

Il fallnt les énormes re.fontes d'argenterie, qui marquèrent 
la fin du règne de Louis XIV, et l'obligation où l'on était 
à la Cour d'offrir sa yaisselle au roi, pour qne les person
nages un peu-haut placés consentissent il. faire sen'ir sur 
leur table des assiettes et des plats en étain. Encore, beau
coup témoignaient-ils pour ce métal lme invincible répu
gnance. « Ce bruit [de la refonte] de la l'aisselle, écrit 
Saint-Simon (Jlém.) t, VII, p. 209), fit un grand tinta
marre it la Cour. Chacun n'osoit ne pas offrir la sienne, 
chacun yayoit grand regret. Les nns la gardoient pour 
une dernière ressource, dont il les fâchoit de se priver, 
d'autres craiguoient la malpropreté de l'étain et de la 
terre. » An surplus, la faïence, plus encore que l'étain, pro
fita de ces lois somptuaires. Elle reçut, en efl'et,till accueil 

H. 

ponr toutes les autres tables et oillees de la maison du 
Roy, de :\Ioll5eiguenr le Duuphin et de ~Ionseigneur le 
duc de Bourgogne, et est païé il la, chambre aux deniers 
pour tontes ses fOlll'nitures et entretiens de flacons, Le 
grand maître de la maison lui do ne celtificat de service. ») 

Cette consecration royale, toutefois, ne parvint pas à 
rendre iL l'étain un charme, une séduction que les hauts 
personnages se refusaient iL reconnaître. En province, pour 
se COnf0l1l1er aux ordonnances de Versailles et enlever à 
l'étain SOIl apparence peu goûtée, on le fit peindre, vernir, 
laquer et même dorer. Dans l'Inventaire de Hem'y de Bé
thune) archeâque de Bordeaux (1680), nous remarquons 
tm celtain nombre de vases « d'estain yernis de noir et 
d'or, de diverses figures »). Dans l'Incentail'e du château de 
La Rochefoucauld (lï28), nous trouvons également « un 
gobelet d'étain doré ». Ces constatations sont it noter soi
gneusement, parce que la dornre de l'étain, sauf pOlU' les 
,ases destinés au culte catholique, avait toujours été très 
sévèrement défendue. 

Le mépris hautement professé de l'aristocratie pour la 
vaisselle d'étain, sa relégation iL la cuisine et à l'office, et 
surtout les prix infimes que les comptes royaux attribuent 
à la façon des pièces fournies pour le service de la Cou
ronne, établi'lSent dairement que toute cette poterie desti-
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née il. dcs usages subalternes était de forme simple et 
exempte de coùteuses décorations. A ,ec les bourgeois, il 
n'en était pas ainsi. La Bruyère (Caractères, 0hap. l'II) 

prétend se rappeler un temps où, dans la haute bour
geoisie, ({ l'étain brilloit sur les tables et snr les buffets, 

Fig. 399. - Gobelet il con,erc!e 
en étain (:une 5i~le). 

Gomme le fer et le cuivre 
dans les foyers )). La l'é
rité est que, pendant tout 
le ~royen Age et la Re
naissance, l'étain <t,ait 
constitué presque exclu
sinment ce qu'ou pour
rait appeler, par euphé
misme, l'ai'genterie bour
geoise. S'il en fallait des 
preuves, nous im-oque
rions l'autorité du JIé
nagier de Paris, si bien 
renseigné sur toutes les 
choses de la vie inté
rieure au XIVe siècle. 

S'agit-il de donner un 
grand dîner, c'est-il.-dire 
de ser,ir quelques amis 
a,ec tout l'apparat dont 
on peut faire étalage, le 

jJfénagier de Paris, après a,oir indiqué les fonctions il. 
assigner aux principaux semteurs, écrit Ct. II, p. 115) : . 
({ Et aussi marchandera la ,aisselle d'estain : c'est assa,-oir 
dix douzaines d'escuelles, six douzaines de petits plas, deux 
douzaines et demie de grans plas, huit qnartes, deux dou
zaines de pintes, deux pos à anmosne. » Ce sont, du reste, 
il. peu près les mêmes objets, qu'Eustacbe Deschamps, 
dans son lIiroù' du mariage, recommande au.:' jeunes époux 
d'acheter ( et si fault »), .dit-il, 

lbint plat d'argent: et maint e:5cuelle, 
Sillon d'argent: ~i com je tain, 
Les Îaut-il de plomb on d'estain ; 
Pintes, pOt5, aguier~, chopines, 
Salières . .. " . 

Laissons passer un siècle, C'est encore l'attirail que 
nous rencontrerons, awc quelques pièces cle plus, dans les 
ménages parisiens. Le JIeiilQiJ'e des meubles apportés 
par Gilles Roger, lissutier-rubaniel-} à SOli fils, le 8 anil 
1572, mentionne « su assieues crétin (sic), deux escoilles 
il. aurilion, troys grans plas, quatre escoille plate, deux 
escoille creuze, troys SDssières, ung bassin de chanche -
ung demy-setier, lillg mourtadier (sic), une sallière - lillg 
post-ali<llU (pot il. r",m), lillg post d'une painte }), En 
province, on retrou\C également ces mêmes objets, et 
d'autres appropriés aux usages locaux. L'IIIl'entaire le plus 
complet que uous ayons rencontré dans ce genre est celui 
de Pierre de Capde,ille, bourgeois et lll:1rchand (Bordeaux, 
15D 1); on y remarque : l( r ug quartou et derny pot feuil
lette il. deux ances, deux qnaTIons plamiers, ung broc, deux 
demyz potz fenillette, deux demyz potz, trois grosses can
uettes, trois cannettes de quatre, deux cannettes de cinq, 
une de six, une de huit, deux eyguyères et deux ollières, 
six grandz platz du grand molle, trèze platz du second 
molle, lillg platz du tiers molle, huit platz du petit molle, 
trente-six assiettes rondes, quatorze escuelles il. oreilles, 
sept saussiers, deux grandes gardalles, trois platz vieulx, 
quatre salliniers vieuJx, une aultre esguyère, une ollière et 
une assiette, le tout d'estaing, poisant deux cent vingt lines, 
plus ung plat bassin d'estaing faict en fasson d'argent, 

sermnt à layer les mains, ung cannet ou fontaine, aultre
ment lavemaills d'es taing de belle fassou, tenant envyl'Oll 
un quartou et delliy. ») Dans l'Iltl'entaire des II/eubles du 
sieur Les({ulnier (SlÏnt-àIalo, 1605) figureut ,( une perre 
de beusriers, dl' UX pintes, demie-chopine, ung tiers on, ung 
poteau, sept ,-aisselles, deux saulciers, deux escuelles il. 
Drailles, une salli':'ft', etc. », le tout d'étain, Dans l'II/.t'en
taire du domaille d~ ('Iudelard (16,2), la ,-aisselle d'étain 
consiste eu bassins. aiguières, six grandes assiettes, dix
huit petites, IlUe et:nelle à oreilles ,l'-ec son cou,ercle; puis 
,iennent des pNi[èS salières, des fourchettes, cuillers, 
porte-assiéues, flamheaux, etc, A.u chàteau de :J:Iontpipeau 
(1692), on ne trou,e pas moins de G5\) lines d'étain en 
plats, écuelles, aS,ié [(CS et autres (( uscancilles » d'étain 
commun estimé dix 50ls la li Ire. 

:Uême au XIIl.l' siècle, la poterie d'etain reste en usage 
dans la haute bourgeoisie et dans le bas clergé. Un poète 
champenois, Xicolas Pourvoyeur, dans ses ~\TOIIt'e(tU.C noëls, 
imprimés à Troyes en 1734, s'amuse à faire défiler, devant 
le Sauyeur qui lient de naître, tous les col1)s de métier 
chargés de présents dinrs. Naturellement les potiers d'étain 
sont de la fHe : 

Potier5 d"étain, douze fourchettes 
.Aus5i blanches que de l'argent, 
Six grands plats avec dOl1ze assiette~, 
Ont 3pp"rté pOUl' lenr present. 

Vers la même ép<)<lue, la célèbre JIUe Desmares fait do
nation de son mobilier il. ~llle Damours, et daus ce mobilier 
l'étain figure sous la forme de dix plats de grandeurs diffé
rentes, nngt-six 1l-<8ettes, quatre pot.s il. l'eau, huit cuillers . 
et six fourchettes, un huilier, uu vinaigrier, un moutar
dier, une écuelle, six gobelets, deux salières, six palettes. 
En mai 1,2G, un incendie dévore l'établissement que les 
Jésuites a,aient à Paris, et on constate qu'il y a eu pour 
clix mille li n'es de ,aisselle d'étain fondu . Ces chiffres 
en disent assez, Ils prouvent que, malgré la nouveauté 
et l'extr~me bon marché de la faïence, l'étain continua 

Fig. 400. - Assiette en étain (xn!e si~cle). 

d'être en fanur marquée auprès d'un certain nombre 
de générations. 

D'autres preu,es existent encore de cette faveur, ce sont 
les réclames et les annonces dont les potiers d'étain encom
brent les journaux du temps. Les Annonces} affiches et avis 
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dù'ers, du 17 décembre 171iO, vantent les mérites du sieur 
Renard, potier d'étain à. Troyes, dont la '-aisselle il. contolll"S 
cst aussi belle, dit-on, que celle d'argent. Une rechtl11c 

Fig. -t01. 
Cyma ise en et:ün 

(XYlI" si~cle) . 

insérée dans le ]l'nurpd'octobre 176:3 
nous apprend que L'Ainé, potier d'é
tain, demeurant à Paris, l'Ile Saint
Denis, entre la fontaine du Ponceau 
et le Graud-Celi, fai t en étain des cafe
tières fort appreciées. Vers le même 
temps, Laumosnier. potier d'étain, rue 
et vis-it-,is l'hôtel de la Monnaie, 
informe sa clientèle rtU'ou tro Il ve 
chez lui des f( fontaines d 'étain conte
nant trois yo,es d'eau, anc deux li ts 
de sable et éponges ,) . Ln autre po
tier parisien, Barry, domicilié rne de 
Bussy, nous fait sa,oir qu ' il fabrique 
(, ' toute espèce de -:\Ioules de com
maude, et tient magasin assort i de 
grandes Fontaines, Seringues, Alam
bics, Lampes œconomirtlles, Pot à 
œuïl (s ic), Vaisselles plattes, l'ondes, 
iL contours et pièces de mpport, pOUl' 
l'office et la cnisine, etc. » A près cela, 
on peut croire la nomenclature com
plète. Eh bien non, il faut ajomer 
encore une foule de meubles intimes, 
dont il n'est pas, dont ï'1 ne peut être 
décemment question dans ces an
nonces et réclames. 

Dans un I/lt'elltaire dl/, cllûteau de 
Turenne (16H), nous trouvons la 
meution de ,( clouze potz de chambre 
et six bas~ins il c~!i.' re percée, quy 
furent faietz de fjUatre YÎngt quinze 

livres d'estaing, qui estoient ès platz ou assiettes et autre 
,-aisselle cl'esLtin )' . POUl' ces dernicN (nous entendons 
les bassins), cha lue Int'enürire de.s mOllbles de la {'Olt

rOll/le, sous le règne de Louis, XIY, mentionne un grand 
nombre de chaises percées, toutes munies de ce comple
ment indispensable. :àpuc de ' Pompadour, dont la propreté 
renchérit sur, celle des ' autres habitants des maisons 
royales, achète de Lazare Duvaux (le 2.) aoùt 1ï5l) I( un 
bidet il, dossier, plaqué Cil bois de rüse et fleurs ... awc 
sa seringue ct la cm-ette du fond en etain plané ». Enfin, 
il n'est pas jusqu'au recueil des Actes consulaires de la 
ville de Lyon (série BB, reg. la!)), qui ne nous révèle un 
usage inattendu de notre métal. En IG36, les magistrats 
commandèrent il. Claude 'Morand, potier d'étain, ( huict 
grandes seringues à douze li n 'es pièce, et six autres 
moyennes à. huit lin'es » ... pOlU' combattre les incendies. 

On yoit que les emplois de l'étain ont été extrêmement 
variés. ~ ous croyons avoir démoutré que ce métal demeura 
en hOllneur sur les tables bourgeoises, non seulement pen
dant tout . le ~Ioyell Age et, la Renaissance, mais même 
pendant le XVIIe et le XVIIIe siècle, X ous allons essayer 
d'établir que c'est il ce dernier emploi, qu' il faut attribuer 
les pièces \Tai ment artistiques, et pour quelques-unes, ad
mirables, qui sont parvenues jusqu'à nons. 

Constituant au xrve et au XVC siècle pour la bomgeoisie, 
non setùement la Yaisselle de service, mais encore la vais
selle d'apparat, l'étain, en prenant place SlU' les dressoirs, 
dut revêtir des formes vraiment dkorati ,"es. A. cette 
époque où les grands artistes ne dédaignaient pas de con
sacrer leur talent à des œuvres pmement industrielles, la 
poterie d'étain dut compter un nombre assez considérable 

d'altisans de premier ordre. GuiIlebert de Metz nou~ ap
prend bien qu'en 1407 oc devant le Palais (de justice) de
meuroit ung pottier d'estain, oU\Tier de meryeilletu Yais
seaux l); mais mu Iheureusement, il ne nous dit pas son uom. 
Un certain nombre de bassins, d'aspect assez noble, por
tant sur leur ombilic un bas-relief. représentant le plus 
som·ent saint Georges, Adam et EI-e, ou le Raisin de 
Chanaan, et attestant des préoccnpations artistiques, uous 
n',·èlent qne ce potier dut a'·oir des ri vaux. Faut - il 
ajonter que par suite du pen de résistance du métal, de la 
facilité avec laquelle il se détériore et de la possibilité de 
l'employer iL nom-ean par la refonte, ces spécimens anciens 
sout de,-enus rela tivement très rares, et qu'un nombre in
ca]clùable de lllodèles superbes ont dû être détruits? 

Ces traditions, toutefois, deYaient se conserver intactes 
au x n C siècle, et l'on vit alors des ,trtistes de génie enfanter 
des œnues tellement parfaites, qne les ouunges antérieurs 
durent forcément tOlll ber dans une mésestime singulière. 
Parmi ces artistes, le premier, par le talent et la célébrité, 
est François Briot. Son chef-d'œune, que nous reprodni
sons hors texte, a sa place marqnée iL côté des plus belles 
œuues de l'orfèn erie. ~ous ne croyons pouvoir mieux: 
faire, d'ailleurs, que d'en emprunter la description minu
tieuse it notre sayant ami M. Chabouillet, conservateur du 
Cabinet des médailles. 

« La forme de l'aiguière est légèrement o,oïde; elle est 
di,isée en trois 'zones; celle du milieu est elle-même diyi
see en trois compartiments, dans chacun desquels est r~pré
sentee lille des trois Yertus théologales: Ilt Foi, l'E~pé
rance et la Charité. La F oi est représentée clemnt un 
uutel, tenant d'une main les Écritures et de l'autre la 
croix; elle fonle aux pieds tille tête de mort. L'Espérance 
et la Charité sont représentées awc leurs attributs ordi
naires; l'ancre pour la première, la corue d'abondance 
pour la seconde. Les deux autres zones sont ornées de 
figures de fantai sie, cheyaux ailés, mascarons, génies, etc. 
Le col est orné de deux mascarons: sur la partie supérieure 
de l'anse est une femme en cariatide. Le pied est orné de 

Fig. 40~ . - Grande soucoupe en étain (xvn' siecle). 

deux bordures godronnées. La décoration du bassin est 
encore plus remarquable que celle de l'aiguière; l'artiste y 
a déployé toutes les ressources de son art en même temps 
que toutes les richesses de son imagination. L'idée domi
nante, c'est que la Tempérance est nécessaire à l'homme 
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qlÙ veut exceller (Ians les arts et les sciences; aussi la ' mitif a,ait été eXl'Cuté cn phître; que sur cc pl:it,rè on ayait 
figure de cette vertu est-elle rcprésentéc <lU centre du bas- , constitué uu creux eu cuivre daus lequel cnsuite al'aicut 
si~, sm l'ombilic. L 'artiste, qui tenait il ce qu'il n'y eût ' eté coulées les dil'erscs éprem'es de ce chcf-d'œuITc incolll
pas d't'([ni,'oqnc sur sa pensée, n'a pas dèllai~né de placer parable. 
cn légende les noms de toutes ses fignres allégoriques, On Ainsi s'é,auOlùrait cette légende de Briot orfène, sur
lit donc TeJJljleranlia autour de ce sujet principal; on y moulant, sur un plat d'argent exécute par lui, des plats 
l'oit, représent,ée une femme assise au milieu d'tm paysage d'étain rjlli nous out ét,é conseryés, all)l's que l'original était 
riant; elle tient d'une main une ai~uière et, de I\mt,re lUle détruit. Toutefois. il comient de remarquer que le~ ol'fè
coupc; les accessoires rlui l'environ;ent sont autant d'allé- n'es n'ont pas toujours f<tit fi de l'étain, et rlne nombre 
goties ingénieuses qne Hans uous contenterons d'indiquer, d'entre eux ont exécuté dans ce métal les moLlè!es de pièces 
mais qui toutes font allusion mL\: bienfaits de l'eau: une qui, pIns tard, dc,-aient être traduit,es en argent '-,u en 01'. 

faucille, symbole de la :J[oisson ; le trident de Xeptnne: le L'extmit suil'am, fjui malheureusement n'a pa~ été pro
caducée de la Paix, le flambean de l'.-imom·, brisé pal' la duit daus le débat relatif iL Briot, nOllS paraît lewr tous les 
Tempérancc. Autour de l'ombilic, dans d'élégants cartou- dontes qui ponn1Ïént subsist,er iL cet égard. ,( ~\. Jehau 
ches séparés par des cariatides, sont les quatre Elément,s. (,hennau, Guillemin Poissonnier, orfebn'es il Toms, LalU
L'ail' est, représenté par :Jlel'cure, l'eau par la :\YlUphe d'lm bert de ~ey, orfel'n'e iL .\.mboise, pour plusieur~ patrons de 
fleuve, la terre pal' une belle femme couehée et t,enant des ' coupes, tant d'estain, de terre que en peinture sur papier, 
épis; le feu par un l\-Iars assis, tenant d'nne main la foudre , XI liHes. » (CO iiljJ/I'S de l'm,!/ellterÎe, HiO,) AjolHons que 

l'opinion citée à rinstant d'un surmoulage SUl' une pièce 
d'orfè,rerie n 'est pas, elle nou plus, sans s'appuyer SUl' des 
précédents nombreux. Du XIVe an XVIIe siècle, on ren
contre assez fréquemment des pièces d'étain qualifiées 
if. /aron d'({rgeill, ce rjlü semble indiquer une copie et, plus 
\Taisemblablement un surmoulage. Dans le Testament de 
rarCh el'Î'qlle de R~iiils (L3SD), nous notons: ( Vaisselle 
d'estain : XHII plaLs grans et moyens, XLYIII escuelles, 
une juste fluanee, deux quartes quarrées, deux quartes 
rondes iL façorl d'argent, une pinte quarrée, deux pots de 
trois chopines ù, façon d'argcnt, etc. ) Les ('Vii/ji/es de la 
âlle d'Aiilieils ( 1;j()1:i-150!J) memionnent la fOlll'llitlll'e pal' 
Pierre Hémioron, potier d'étain, de « IV petites braucs de 
fin estain, iL fachon d'argent l). L'hweJ/taire des IJ/P/{bles dp 
Pien'p de ('({prlel'llle, bourgeois et )JI({i'l-!llwd (Bordeaux, 
15!ll). comprend, dans la Yaisselle d'étain, « ung qumton 
et deiny-pot feuillette iL deux anses, fasson d'argem. - Plus 
uug plat bassin d'estaing, faict en fasson d'argent, serrant 

Fig, 403. - Gobelet en étain, style de Bei.)t. à lawr les mains. » 

Ces procédes se continuèrent certainement, et, bien 
et l'épée, pour indiquer les propriétés destructi,es de cet qu'on ne trOll\'e plus cotte mention (façon d'argent) Ù, 

élément, dont nn four ù, chaux, d'où s'échappent, des , partir du XHIe siècle, il est clair que, lorsque le siel1l' 
flammes, exprime l'action utile. On distingue aussi une Renard, dont nous ayons déjà en occasion de citer le nom. 
salamandre, cet, animal fabuleux qui anit, elisait-on, le annonçait en 1 ïGO, dans les feuilles publiques, que l'on 
don de vivre dans le feu. Le plat-bord dn bassin est occupé troulait chez lui des « assiettes et autres ustensiles à con
par huit cartouches qui séparent des motifs, où la fantaisie cours, comme la \aisselle d'argent li, il ne se faisait pas 
se marie souyent à des allégories qu'il serait trop long 1 faute d'emprunter il celle-ci, par un habile surmoulage, 
d'expliquer toutes, mais qui ne sont cependant pas a1'bi- , son aspect, et ses formes. 
traires. Quant aux huit compositions, elles fom suite à cette 1 POUl' en relenir il Briot et, aux artistes de son temps, il 
idée principale, que la tempérance féconde la science. En . faut encore constater que nI. Bapst s'est efforcé, dans son 
effet, ces huit composiLions sont consacrées aux sept arts 1 excellent line, de leur trom'er des précurseurs et des suc
libéraux et à :Jlinerve, c'est-à-dire à la sagesse diyine qui cesseurs. }Iais c'est, lit une besogne si peu facile, et les ré
les inspire tous. » sultats acquis sont si peu probants, que norlS croyons devoir 

Le curieux, c'est, que l'auteur d' nn pareil chef-d'œuvre rem'owr à son étude ceux de nos lecteurs qui seraient dé
est, assez pen connu, non seulement, pour qu'on ait long- sireu; de mieux connaître les grands artistes en étain de 
temps manqué de détails biographiques sur sa personne, ces temps obscurs. Il est, du re;te, à remarquer que la plu
mais encore palU' qu'on soit, mal renseigné sur sa yéri- part, des potiers d'étain, qu'on Lrou,e mêlés iL la produdion 
table pr,ofession. Pot,ier d'étain? il ne l'était, pas, asslU'é- d'œunes d'art, an XVIe et au X\IIe siècle, n'intel"\Îennent 
ment. Etait-il orfèvre? cela paraît pIns lTIIisemblable; que pour la fourniture de matières premières. ("est ainsi 
aussi l'a-t-on longtemps prét,endn, jusqu'it ce que des qu'en 15JO nous voyons payer à Estienne Cardon, maître 
autem's dignes de toute confiance, M, Paul }Iantz et pot,ier d'étain, JO lines « pour a,oir par luy [esté] four
~I. Germain Bapst, se soient inscrits en faux contre cette nis II C lines de fin estaing fondus en lingots, palU' servir 
affirmation, :JI. Bapst, s'appuyant sur les procédés qu'on iL la fonte des fi gures et pièces anciennes apportées de Rome, 
emploie palU' couler l'étain, il presque démontré que Briot que le Roy "eult estre jettéz en cuine ». ("est, aussi pour 
devait êt,re un gravelU'. L'étain, en effet, se conIe dans le ses fOlU'nitmes d'étain que .à.llen, potier d'étain de 
sable, dans le plâtre, daus le métal, dans la terre glaise et Paris, est mentionné dans les Comptes de 16i3 il 16iï, 
dans la pierre. En étudiant de près le tra,ail du plat de la et cela pour des sommes variant de J,OOO iL 50,000 li
Tempérance, on a cru pouvoir affirmer que le modèle pri- nes. ("est cet, Allen, au reste, qui fournit, presque t,out 

',. 
c 



TO~[E II. 

Saint-Elme Go.utier, dei. 

DICTIOKXAIRE DE L'.UIEUBLE~IEXT. 

ÉTAIN 

A.I GU 1ÈRE et PL À T, par BRIOT 

(Musée du Louvre) 

Pl. 30. 

,. 
i: 

lI:.li.:Wll Qualltiu, illl}J.-éd. 



537 ÉTAIN 538 

le plomb et l'étain, qui serrirent aux fontaines de Ver
:3ailles. 

Aujourd'hui, la poterie d'dain a été remplacée par la po
terie cêramique, et, ainsi ([ue nous l'a"ons constaté plus 
haut, sauf pOUl' les mesures de capacité, elle n'esL plus 
guère en usage dans les habitations contemporaines. 

Il nous l'este encore iL dire quelques mots des dift'érents 
autres emplois de l'étain, et de '1uelques dénominations don
nées à ce métal, sui mut sa llatnre ou son lieu de pro\'e
nance. 

ÈT.UX E::-I FEUILLES. - Indépendamment de l'étain 
en poterie, ou a encore beaucoup employé l'étain en pla

. ques et l'étain en felùlles. Celui-ci, dont la fauricaLion re
monte au XlIIe sièclc, car les batteurs d'etain sont men
tionnés par Étienne Boileau (\'oir le Lù're des mestiers, 
rit. X:S::S:II) , était usité pour divers usages. Tout d'a
bord, On en fa isait des orne
ments pour les cierges et pOlU' 
les torches, que les ciriers en jo
li \'a ient. Ensuite, les peintres 
s'eu sont longtemps selTis pOlU 
remplacer l'argent dans la dé
comtion des armoiries. Plus 
tard, les miroitiers eu ont fait 
usage pour étamer leurs gla
ces. E11fin, aujourd'hui, on s'en 
sert comme corps isolant pour 
doubler des boites ou enyc
lopper certaines denrées ali
mentaires. 

tres deux dozeines : V sols. - Plus aultres deux dozeines 
cl'estein cloré : v sols. » Cet êt;ain doré etait destiné aux 
décorations éle\'ées ponr l'entrée de Lonis XII il. Lyon. 
Depuis lors, on ne s'est pins guère sen'i de l'étain en 
fellÏlles, que blanc, ct (:'est presque exclu si vernent dans les 
décor~tions funè ures ft n ï 1 troU\'e actuellement sa place. 

L'ET.iI::-l EX pr,,~Ql'ES ètnit coulé et plané en tablettes 
assez larges et surtout t1'0s longues, qui, clecoupées il, la scie, 
servaient ;\ faire des f"mls de nHu'l[ueterie pour meubles. 
C'est surtout it partir dn rei!nc de Louis XI [ l, flue l'étain 
en pla'l1le8 fut employé de ln sorte. On sait quel usage 
Boullc fit de (;8 mètal, et ft nel parti il en sut tircr. La Jr).nr
queterie d'étain resta it la mode jusqu'iL la fin du siècle der
nier. Dans le cauinet de :\1. Le Brun ( 17a 1) figurai t : 
(c une jolie table ser\'<lllt de bureau, iL tiroir et panneaux en 
marqueterie d'étain, a"ee moulures et eneadrcmcnts de 

bronze .)) . L'étain en plaques 
se débitait aussi en filets ct 
était, sous cette forme, em
ploré dans le meuhle. L'I/I
l'ei/taire dit maréchal cl' Hu
lIIières mentionne: ( Un petit 
bureau de bois de \'iolette, 
it filets cl'étain », qui paraît 
a,oir été le l111i'eau de travail 
de 9ct homme de guerre. 

De ces diverses applications, 
celle qui nous touche le plus 
est l'emploi de J'étai11 en feuil
les par les peintres. Saint
Foix raconte, dans ses Essais 
sur Paris (t. III, p. 73), que 
les (c poutres et les soli l'es des 
pri11cipaux appartemens [de 
J'hôtel Saint-Pol, sous Char-

Fig. 404. - Cabinet orne de marqneterie d 'ëtain 
(premiere moitié du XHI' siecle). 

ETAL'i E::-I TREILLIS. - On 
clonnait ce nom il, de grands 
rouds d'étain iL claire· voie, que 
les potiers cl'étain suspen
daient aux deyantures cle leurs 
boutiques, et qui leur ser
yaient en quelque sorte d'en
seigne ou Je montre. On met
tait l'étain en treillis, parce 
qu'il pounit ainsi être plus 
facilement clébité, que restant 
en saumon. 

les v] étoient enrichies de fleurs de lys d'étain dorées ». 
Il est présumable que ces fleurs de lis anient été exécu
tées aïec de l'étain en feuilles, re\'êtu d'lllle lég-ère dorme, 
ou cl'une cOlùeur quelconque donnant l'aspect de l'or. Il 
est dit, en effet, dans l' Ordenanfe des bateurs d' estain 
(art. 3) : cc Li bateurs d'estain puet taindre son esta in cle 
toutes manières de coulenrs. » Or les coulems dont on 
cou,rait le plus fréquemment ces feuilles - qui, destinées 
il, la peinture, prenaient le nom cl'ApPEAl: - étaient jus
tement le jaune, l'aurore et le rouge. Cette teintlU'e de 
l'étain en feuilles, qni, si nous en croyons le moine Théo
phile (Dit'ersaTuln artiwn schedllla, liv. pr, ch. XXVI), se 
faisait, dans le principe, il, l'aide d'un trempage, s'opém 
plus tard il. l'aide d'un ïeruis appliqué dessus. Au 
XVIIe siècle, la Hollande monopolisa la fabrication de 
l'appea.u. Qnant il, la France, c'est au XVIe siècle qu'on 
parait y avoir surtout fait llU usage cOllSidérable de cet 
appeau, dans les traïaux de décoration. Dans les Comptes 
de la cille de Lyon (1502), nous relevons, en effet, la dé
pense sui mnte : cc .A. François de Rochefort, paintre, pour 
nne douzaine et demye estain, III sols IX deniers. - A luy 
pOlll' demye livre vermillon, III sols IX deniers. - A luy 
pOlIT colle, XII deniers, etc. » Ces fournitlU'es furent faites 
pour J'entrée il, Lyon de Mme de Candale, devenue reine 
de Hongrie. Cinq ans plus tard, nous releyollS dans 
les mêmes comptes cette autre dépellSe : cc Plus d:estein 
doré, ij dozeines ; v sols. - Item, plus d'estein doré, alù-

ÈT.HX SOXNANT, ÉT.lI::-I 
Cü:lL\I['X. - On rencontre assez souvent, dans cl'anciens 
inyentaires, la mention d'étaiil sOl/nant et d'étain comm'un. 
« Dans la salle sen'ant de cuisine, il a esté trouvé, en 
pots, plats, escuelles et autres ustensiles d'étain, cent 
yingt·deux li nes d'étain SOllllant prisé la livre douze 
sols. » (II/l'el/t. de Jlarie Cfessé; Paris, 1li33.) (c La quan
tité de 80 livres cl'étain sonnant, en plusieurs ustensiles, 
prisé it raison de XI sols la line. - La quantité de 21 
lines en autres ustensiles d'étain commun, prisé il, raison 
de IX sols la li"T'" ) (Iill'ei/t. de Jlo7ière; Paris, 1673.) 
c( En pots, plats, assiettes eG autres ustancilles d'estain 
tant sonnant que commun, pezant ceut quatre-vingts 
lin·es ... ) (Ii/I'ent. du lII({fiJuis de Jlontpipeau; Paris, 1692.) 
On appelait étain commun l'étain neuf allié de 15 pour 100 
de plomb, et de (j pOUl' 11.10 de cuin'e jaune. On désignait 
sous le nom d'étain sonnant de l'étain plusieurs fois 
refondu et plané, qui ayait, il, cette succession d'opérations, 
perdu de sa douceur, mais a,ait gagné de la sonorité. 

Enfin, on appelait ÉT . .H::-I PLAXÉ l'étain de Cornouailles 
neuf et n'ayant pas encore sern. SOl1 nom lui venait de ce 
qu'avant d'être liné a la consommation, il était préalable
ment plané sur une platine de cuin·e. 

POlIT reconnaître an juste fluelle qualité d'étain avait 
été employée c1allS la fabrication d'llUe poterie, d'llll vase 
ou d'une yaisselle quelconque, on avait, au XVIIe et au 
XVIIIe siècle, recours ;\ un essai. Cet essai était égalemeLt 
pratiqué SlU' les saumons importés dn dehors. A Ronen, 
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où le commerce de l'étain était considérable, à canse des 
relations constantes de cette plaee a,ec l'Angleterre, et 
aussi i~ canse de la fabrication simlùtanée, dans cette ville, 
de la faïence ct de ht poterie d'crain, on procédait ;i, cette 

Fig. -l 05. - Étalage d'un mag3~in de nouV'eauté~, 
d'apres une lithographie de Chéyere (18a5). 

recollllaissance a,ec un soin exceptionnel. Si l'étain était 
jugé très doux, on le marC[ nai t d ' Ill poiuçon aIL\: armes 
de la Yille, représentant nu agneau. Si le lingot était re
COllllU de qualité moindre, on appliquait une marque d'nn 
demi-pied de long, formée de trois traits se réuuissant au 
sommet et composant une espèce de griffe. S'il était encore 
moins bon, on mettait deux, trois ou quatre griffes. Enfin, 
s'il était fourré d'écume ou de màchefer, on abattait les 
quatre coius. Jusqu'aux ell,irons de 1Glîû, les essayelU's 
de Rouen eurent le pri,ilège d'essayer non senlement tont 
l'étain qui s'employait en leur nUe, mais encore celui qui 
remontait la Seine. Les potiers de Paris obtinrent, à cette 
époque, un arrêt du Parlement qui les délina pOlU' tou
jours de cet impôt. 

Étal, s. m. - Voir les mots ESHL, ESTAL. 

Étalage, s. In .; Étaler, ~' . a.; Détalage, s, m. -
Étaler, c'est disposer des marchanclisE:S isolément et de 
façon que l'achetem en puisse prendre connaissance et 
les acquérir, si bon lui semble. Autrefois, III certain 
nombre de professions étaient, par leurs statuts, forcees 
d'étaler. On entendait par là. que ces marchands, bien flu'ils 
eussent boutique om-erte, étaient tenus, à certains jours, 
de se rendre an marché public, a,ec des ballots de mar
chandises, d'ounir ces ballots, d'en exposer le coutenu et 
de l'offrir en vente. Cette disposition était édictée pour 
préYenir l'accaparement et les hausses factices. 

L'action d'étaler se nomme étalage, et l'on appelle aussi 
de ce même nom, l'ensemble des marchandises étalées. 
L'étalage joue un rôle considérable dans les préoccupa
tions des marchands en détail; c'est lui qui est chargé 
d'attirer le client. Les commerçants parisiens ont acquis 
une réputation universelle dans l'art de combiner les éta
lages. Aujourd'hui ceux-ci se bornent à la boutique ou au 
-magasin. Autrefois ils servaient de pal1lre à la maison en
tière. Deux de nos vignettes (n'" 405 et 406) montrent ce 

qn'étaient, il Y a cinquante ans, l'étalage et le détalage d'une 
maison de nouveautés, On nommait détalage l'action d'en
lever les étoffes qui garnissaient IUle devanture, action Ù, 
laquelle il fallait procéder avec une rapidité et une 
lui.te extrêmes, quand un orage s'annonçait d'une façon un 
peu brusque. 

Étalon, s. 111. - On nomme ainsi les originaux des 
poids et mesures qlU sont placés sous la garde de cer
taines autorités et déposés en des lieux spéciaux, où l'on 
peut les conslùter ct recourir iL enx chaque fois qu'il est 
besoin, pour assurer la régulari té des transactions et la 
si ncérité du négoce. Les étalons des anciennes mesures 
en usage dans l' lle-de-France furent longtemps conselTés 
au Palais, résidence habituelle du roi. Dans les provinces, 
ces étalons étaient souvent confiés à des établissements 
monastiq ues. 

En 1540, François 1er fit remettre, it la Cour des Mon
lJaies, les étalons des poids spéciaux, qui serntÎent pour l'or 
et pour l'argent. En 155ï, Henri II fit déposer it l'Hôtel 
de Ville tous les étalons des mesures en bois, servant pour 
le sel, les gra iIL~ , la farine, les légumes secs, le charbon, et 
les, étalons des mesures d'étain servant pour les boissons . 

i Dès 1554, l'étalon de l'alUle avait été remis à la garde du 
corps des merciers, et l'étalon du pied et de la toise avait 
été fixé à la muraille du Grand-Châtelet, où il demeura 
jusqu'à la destruction de ce monument. 

Dans les diverses pro,inces, iL partir dn XVIe siècle, les 
etalons furent remis iL la garde des magistrats des Yilles 
les plus importantes. Ils étaient périodiquement soumis it 
une , érification. Un clU'ieux document, conservé aux Ar
chives de Lyou (Acteli conslûCtù'esj série BB, reg. 187), 
nous apprend que ces , érifications n'étaient pas toujours 
inutiles. En 1G35, on s'aperçut qu'un certain nombre de 
mes mes de capacité, en étain, avaient été falsifiées. 

Fig. 406. - Détalage d'un magasin de nouveautés, 
d'après une lithographie de Chéyere (1835). 

.à.ujourd'hui, l'étalon du mètre, base du système mé
trique et point de départ de toutes nos mesures de lon
guem et de capacité, est déposé aux _Archives nationales, 

Étalonner, t'. a. - C'est faire marquer les poids et 
mesures, qui doivent servir dans le commerce par les véri-


